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Attestation de présentation des comptes

En notre qualité d'expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de mission,
nous avons effectué une mission de présentation des comptes annuels de l'Association Fonds
Départemental d'indémnisation des dégâts sangliers relatifs à l'exercice du 01/02/2024 au
31/01/2025, qui se caractérisent par les données suivantes :

Total du bilan : 1 129 308 euros

Chiffre d'affaires : 1 314 126 euros

Résultat net comptable : -9 278 euros

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle de l'Ordre des
experts-comptables applicable à la mission de présentation des comptes qui ne constitue ni un audit
ni un examen limité.

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas relevé d'éléments remettant en cause la cohérence
et la vraisemblance des comptes annuels pris dans leur ensemble tels qu'ils sont joints à la présente
attestation.

Fait à STRASBOURG
Le 28/03/2025

Signature

CHABERT Audrée
Expert-Comptable
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COMPTES ANNUELS
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Terrains

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

IM
M

O
B

IL
IS

E
A

C
T

IF
C

IR
C

U
L

A
N

T

Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Concessions brevets droits similaires

Prêts
Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approvisionnements
En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)
Créances usagers et comptes rattachés
Autres créances

Frais d'émission d'emprunt à étaler ( III )
Primes de remboursement des obligations ( IV )
Ecarts de conversion actif ( V )C

O
M

P
T

E
S

D
E

R
E

G
U

L
A

R
IS

A
T

IO
N

Avances et acomptes

Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles

Constructions
Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

(1) dont droit au bail
(2) dont à moins d'un an
(3) dont à plus d'un an

31/01/2025 31/01/2024

    

   

TOTAL ( I ) 604 988 229 680 375 308 160 179

349 778  349 778 784 129

12 506 12 506 7 687

   

   

TOTAL ACTIF (I à VI) 1 374 537 245 229 1 129 308 1 013 205

    

362 928 15 549 347 379  

Bilan Actif

TOTAL ( II )

    
149 178 56 944 92 234 12 694
260 207 114 669 145 538 118 871

   

    

  25 000

   

    
    
    

188 377 58 067 130 310 19 004

    

Autres participations

   2 385

    
    
    

25  25 25

7 200  7 200 7 200

    
    

    
    

    

44 338  44 338 36 210

769 549 15 549 754 000 853 026

  
7 200 7 200

32 000  

Immobilisations grevées de droits     

 
 

 

 

ENGAGEMENTS RECUS

Dons en nature restant à vendre
Legs nets à réaliser : - acceptés par les organes statutairement compétents - autorisés par l'organisme de tutelle  

 

 

   

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT
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Fonds propres
Fonds associatifs sans droit de reprise

Dont legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés,

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau
Réserves
 

Résultat de l'exercice

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

F
on

ds
as

so
ci

at
if

s
D

E
T

T
E

S
(1

)

Total des fonds associatifs

P
ro

vi
si

on
s

Bilan Passif
31/01/2025 31/01/2024

 

 

 

 

  
57 233 132 860

(9 278) (75 627)

47 955 57 233

  

Total des fonds propres

2 776 7 756
128 763 114 051

Total des provisions 131 539 121 807

32 000 36 000

  

TOTAL PASSIF 1 129 308 1 013 205

Total des dettes 344 259 229 114

63 89556 916

  
1 905 1 733

  

  

291 426 57 233

  
  

15 017 2 129
  

238 421 125 356

(9 278,02) (75 626,75)

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP 15 017 2 129
(1) Dont à moins d'un an 316 259 229 114

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise
- Apports
- Legs et donations   

  

Ecarts de réévaluation   

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables 243 471  

Provisions réglementées   

Total des autres fonds associatifs 243 471  

Sur subventions de fonctionnement

Sur legs et donations affectésF
on

ds
dé

di
és

Total des fonds dédiés

362 083 605 052

  
362 083 605 052

Sur dons manuels affectés   

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

Droits des propriétaires   

 
 

 

Résultats sous contrôle de tiers financeurs   

- Subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

ENGAGEMENTS DONNES  
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Compte de Résultat

Ventes de marchandises, de produits fabriqués
Prestations de services

Production immobilisée
Subventions d'exploitation
Dons

Autres produits
Total des produits d'exploitation

Achats
Variation de stock
Autres achats et charges externes
Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

P
R

O
D

U
IT

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Productions stockée

Rémunération du personnel

Autres charges

mois mois

31/01/2025 31/01/2024

12 12

Cotisations
Legs et donations
Autres produits de gestion courante

Subventions accordées par l'association
Dotation auxamortissements et dépréciations
Dotation auxprovisions

Total des charges d'exploitation

1 - RESULTAT COURANT NON FINANCIER

P
ro

du
it

s
fi

na
nc

ie
rs Intérets et produits financiers

C
ha

rg
es

fi
na

nc
iè

re
s

Intérets et charges financières

2 - RESULTAT FINANCIER

3 - RESULTAT COURANT AVANT IMPOT ( 1 + 2 )

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL

Impôts sur les sociétés et Participation des salariés

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

PRODUITS

Bénévolat

Dons en nature

CHARGES

Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services
Personnel bénévole

E
V

A
L

U
A

T
IO

N
D

E
S

C
O

N
T

R
IB

U
T

IO
N

S

V
O

L
O

N
T

A
IR

E
S

E
N

N
A

T
U

R
E

1 293 411 1 349 212
20 715 11 790

  
  

366 083 688 931

  
1 712 024 2 101 823

  
  
  

3 315

820 048 744 525
  

345 632 358 667
15 939 13 120

305 404 276 028
185 056 150 991

  
64 610 38 945
17 488 21 807

14 27
1 754 192 1 604 109

(42 168) 497 714

  

5 813 7 392

  
  

5 813 7 392

(36 355) 505 105

57 564 29 681
7 661 4 745

49 904 24 936

712 616

2 115 370 2 138 896
2 124 648 2 214 522

(9 278) (75 627)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

31 812 51 575

 
 

 

(+) Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs 339 968  

(-) Engagements à réaliser sur ressources affectées 362 083 605 052

Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Dotation auxamortissements et auxdépréciations
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Règles et Méthodes Comptables
 

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux principes 
définis par le règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d'établissement 
des comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif et au règlement ANC 
2014-03 relatif au plan comptable général. 

Le bilan de l'exercice présente un total de   1 129 308 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   2 115 370 
euros et un total charges de 2 124 648 euros,dégageant ainsi un résultat de -9 278 euros.

L'exercice considéré débute le  01/02/2024  et finit le  31/01/2025.
Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 
base :

- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.

Informations générales 

L'Association Fonds départemental d'Indemnisation des Dégâts de Sangliers du Bas-Rhin a 
pour objet d'indemniser les exploitants agricoles des dégâts causés aux cultures par les sangliers 
conformément à l'Article 429-27 du code de l'environnement. Il peut mener et imposer des actions 
de prévention. 

Nature et périmètre de l'activité :

En termes de dégâts, l'année dernière avait été qualifiée d'historiquement basse en termes de 
surface avec 430 ha endommagés. Cette année, nous comptabilisons 589 ha soit 159 ha (+37%) de 
plus que l'année dernière. Bien que l'augmentation soit importante, la surface des dégâts reste à un 
niveau acceptable par la communauté agricole. Elle est aussi acceptable pour le seuil défini pour les 
subventions. 

Les principales méthodes utilisées sont :

ANNEXE - Elément 1
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Règles et Méthodes Comptables
 

Immobilisations

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en 
fonction de la durée normale d'utilisation des biens.

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute 
constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la 
valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 

difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur 

valeur brute, conformément aux principes comptables.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Stock  

Absence de stock comptabilisé historiquement du fait qu'il s'agit d'un stock usagé, récupéré 
post saison (batteries, clôtures, fils estimés sans valeur). Ainsi aucun stock n'a été constaté dans 
l'exercice clos le 31/01/2025 ni aucune dépréciation de stock. 

Personnel 

L'Effectif au 31/01/2025 est de 8 salariés dont 3 apprentis. 

Charges à payer

La comptabilisation des frais d'estimation et des dégâts à payer. Au 31/01/2025, les frais 
d'estimation à payer sont de 21 805,52 € (20 177,69 € en N-1) et les dégâts à payer de 145 370,13 
€(76 238,29 € en N-1). 

ANNEXE - Elément 1
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Règles et Méthodes Comptables
 

Indémnités de départ à la retraite

Les engagements de retraite et avantages similaires sont comptabilisés. Selon les 
recommandations de l'ANC issues de la note n°2013-02 du 07 novembre 2013, modifiée le 05 
novembre 2021, et au regard de l'exception accordée aux entreprises et groupes de moins de 250 
salariés, les modalités d'évaluation des engagements de retraite et avantages similaires ont été 
définis selon une méthode simplifiée. Les principales hypothèses retenues sont les suivantes : 

- âge de départ à la retraite (départ volontaire) : 65 ans
- taux de rotation du personnel : lente
- taux moyen d'augmentation des salaires : 2%
- taux d'actualisation : 2%
- taux moyen des charges sociales : 34%

Les engagements en matière d'indemnités de départ à la retraite ont été évalués en fonction des 
individus présents dans l'association au 31/01/2025 et dont l'âge légal de départ volontaire à la 
retraite est inférieur à 5 ans. Le montant de l'engagement ainsi calculé est de 128 763,28 € au 
31/01/2025 contre 114 051,36 € au 31/01/2024. 

Principe comptable de continuité d'exploitation retenu pour l'établissement des comptes 
annuels 

Les comptes annuels au 31/01/2025 de l'association FIDS ont été arrêtés selon les mêmes 
principes comptables que les années antérieures, et notamment selon le principe de continuité 
d'exploitation. Ce principe de continuité d'exploitation d'appelle pas de commentaire particulier 
pour l'exercice clos au 31/01/2025, à l'exception des informations évoquées au paragraphe des 
évènements postérieurs à la clôture. 

Le budget prévisionnel pour l'exercice à venir a été effectué par le trésorier de l'Association et 
ne présente pas d'incertitude concernant la continuité d'activité. 

ANNEXE - Elément 1
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Règles et Méthodes Comptables
 

Faits significatif de l'exercice 

Subventions 

En date du 08/12/2023, l'association a signé une convention pluriannuelle relative à l'attribution 
pour 2023, 2024 et 2025 d'une aide financière pour l'appui à la transition du système 
d'indemnisation des dégâts de gibier suite à l'accord signé le 1er mars 2023 entre les ministères de 
l'écologie, de l'agriculture et de la FNC. 

A ce titre, pour 2024, la contribution de l'Etat, dont le montant initialement prévu de 484 041,58 € a 
été revu à la baisse, s'élève à la somme de 362 083,27 €. La convention pluriannuelle a été rédigée 
pour l'ensemble des territoires français. L'adaptation aux spécificités Alsace-Moselle concernant la 
mise en oeuvre a été prise en compte suite à la demande du FIDS67 auprès de la Préfecture du Bas-
Rhin, signataire de la convention. En effet, les FIDS d'Alsace-Moselle clôturent leur bilan en janvier 
tandis que les autres régions clôturent leur exercice en juin. Le positionnement de la Direction 
Départementale des Territoires du Bas-Rhin nous a conduits à comptabiliser cette subvention en 
fonds dédiés au 31/01/2025, donc en engagements à réaliser sur l'exercice à venir, avec le respect 
des obligations y afférent. 

La contribution de l'Etat pour 2023 était de 605 051,98 €. Au 31/01/2024, ce montant avait été 
comptabilisé en fonds dédiés. Au 31/01/2025, une reprise des fonds dédiés a été constatée à hauteur 
de 265 083,77 € en subvention d'investissement pour financement des immobilisations acquises sur 
l'exercice et 339 968,21 € en produits de reprise de fonds dédiés. En contrepartie de la reprise de 
fonds dédiés de 265 083,77 € en subvention d'investissement, la somme de 21 612,59 € a été virée 
au compte de résultat. 

Une convention pluriannuelle sur 9 années avait également été signée le 27/11/2023 avec la ville 
d'Illkirch-Graffenstaden qui s'engage à verser une contribution financière de 4000 € par an afin de 
permettre à l'association de mener des actions de prévention contre la prolifération de sangliers sur 
le ban en cohérence avec la politique de conservation des milieux naturels de la ville. Un produit à 
recevoir de 32000 € a été constaté à la clôture de l'exercice représentant les 8 années de réalisation 
restantes de cette convention. Ainsi on retrouve en produit les 4000 € de subvention réalisés sur 
l'exercice. 

ANNEXE - Elément 1
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Règles et Méthodes Comptables
 

Provision pour dégâts 

La provision pour les dégâts des prés non encore indemnisés à la clôture de l'exercice a été 
provisionnée à hauteur de  2 776,04 € (contre 7 755,52 € l'exercice précédent) dans les comptes de 
l'exercice. Il s'agit des dégâts estimés en fin de saison, en décembre 2024, mais dont les attestations 
de remise en état ne sont pas encore parvenues. 

Evènements significatifs postérieurs à la clôture de l'exercice : 

La situation économique, politique, géopolitique et climatique actuelle entraine une incertitude 
sur l'activité économique à plusieurs égards (inflation soutenue, pénurie de personnel, ruptures des 
chaînes d'approvisionnement, risques indirects d'exposition liés aux répercussions des conflits 
militaires et notamment ukraino-russe), risque accru lié à la cyber sécurité etc. 

La direction de l'Association, bien qu'elle ait fait état des absences de liens directs entre ces 
différents risques et l'activité de l'association, n'est pas en mesure d'évaluer les conséquences 
indirectes, qui restent inconnues à ce jour. 

Prenant acte de cette situation, les états financiers de l'entité ont été préparés sur la base de la 
continuité de l'activité. Par ailleurs, la direction de l'association n'a pas connaissance d'autres 
incertitudes significatives qui remettent en cause la capacité de l'entité à poursuivre son exploitation 
dans les 12 mois qui suivent la clôture. 

Rémunération des dirigeants 

Cette information n'est pas mentionnée dans la présente annexe, car elle conduirait 
indirectement à donner une rémunération individuelle. 

Honoraire des commissaires aux comptes 

Les honoraires concernant l'audit des comptes sont de 6000 € HT. 

Bénévolat 

Comme il est d'usage, le bénévolat de direction, correspondant à l'engagement des dirigeants 
bénévoles, n'est pas valorisé.

Les heures de bénévolat ont été évaluées à partir des informations suivantes : 
- Les membres du comité sont au nombre de 7 personnes 
- 155,5 heures de présence pour le Président 
- 42 heures pour les 6 autres membres
Le tout représentant un total de 197,5 heures qui sont valorisées au taux horaire de 99 € soit 

ANNEXE - Elément 1
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Règles et Méthodes Comptables
 

une valorisation totale de 19 552,5 €.

ANNEXE - Elément 1
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Immobilisations

Autres immobilisations incorporelles

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui
instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Autres immobilisations corporelles

Autres immobilisations financières

Prêts

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Participations et créances rattachées

31/01/2025

   

61 453 188 377

61 453 188 377

2 385  

  

  

  

52 882 149 178

38 252 41 404

105 812 152 097

64 854 66 707

  

  

  

264 185 409 385

  

  

25 25

7 200 7 200

7 225 7 225

332 863 604 988

 

2 385

 

 

 

748

 

12 143

 

 

 

 

 

 

 

 

Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Immobilisations grévées de droits      

 
 

 

 

126 924

 

 

 

 

97 044

3 152

58 427

1 853

 

 

 

 

 

 

 

 126 924

160 476 15 275

  

287 400 15 275
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Amortissements

Autres

Amortissements

Dotations Diminutions
 

Frais d'établissement

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre
Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agencement aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers
Instal technique, matériel outillage industriels

Autres immobilisations corporelles

31/01/2025

   

42 450  58 067

42 450 58 067

   
   
   

   
40 188 748 56 944
10 641  14 259

37 6536 86723 479
62 756 55 927

   

130 235 171 613

172 684 229 680

 

15 618

 
 

 

15 618  

48 993 7 614

64 610 7 614

 
 
 
 

17 503
3 618

21 042
6 829
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Provisions

PROVISIONS REGLEMENTEESP
R

O
V

IS
IO

N
S

R
E

G
L

E
M

E
N

T
E

E
S

Couverture du besoin en fonds de roulement

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Réserves des plus-values nette d'actif

Provisions autres

P
R

O
V

IS
IO

N
S

P
O

U
R

Pour litiges
Pour garanties données aux clients
Pour pertes sur marchés à terme
Pour amendes et pénalités
Pour pertes de change
Pour pensions et obligations similaires
Pour impôts

Autres

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

E
S

E
T

C
H

A
R

G
E

S

Sur
immobilisations

incorporelles
corporelles
des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours
Sur comptes clients
Autres

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

P
R

O
V

IS
IO

N
S

P
O

U
R

D
E

P
R

E
C

IA
T

IO
N

- d'exploitation
- financières
- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

{

{

31/01/2025

   

   

   

  

   

   

 

titres de participation

7 756 7 756 2 776
   
   
   
   

114 051  128 763
   

   

   

121 807 131 539

   
   
   
   
   

   
15 549  15 549

   

15 549 15 549

147 089

17 488 7 756
  
  

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

 

 

137 356

 
 

 

 

 

 

 

 

 

2 776
 
 
 
 

14 712
 

 

 

17 488 7 756

 
 
 
 
 

 
 
 

  

7 756

 

 

17 488
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières
Prêts

Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés
Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes versements assimilés
Divers

Charges constatées d'avances

Remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Groupe et associés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Débiteurs divers
Groupe et associés

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/01/2025

  
  

7 200  

15 549  
347 379  

  
  

7 430  
  
  
  

36 000 32 000
  

908  

12 506  

426 972

 
 
 

   
   

15 017   
  

   
238 421   

7 561   
36 676   
1 328   

  
   
 

11 351   
   
   

1 905   
   

32 000 16 000 12 000

344 259

 
 
 

31/01/2025

 
 

 

 
 

7 200

15 549
347 379

 
 

7 430
 
 
 

4 000
 

908

12 506

394 972 32 000

 
 

15 017
 
 

238 421
7 561

36 676
1 328

 
 

11 351
 
 

1 905
 

4 000

316 259 16 000 12 000
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

31/01/2025

12 506

 

 

TOTAL 12 506

 

Maintenance

Assurances

Abonnements divers

 

 

 

 

 

 

 

 

9 828

1 844

833

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MontantsPériode
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Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIONNELS

32 000

 

 

TOTAL 32 000

SUBVENTION VILLE D'ILLKIRCH

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/01/2025MontantsPériode

31/12/203201/01/2025

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

32 000
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Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise

Réserves réglementées

- Patrimoine intégré

- Fonds statutaires

Solde au début
de l'exercice

Solde à la fin
 de l'exercice

Fonds associatifs sans droit de reprise

Droits des propriétaires (Commodat)

- Apports sans droit de reprise

- Legs et donations

Autres réserves

TOTAL

Tableau de suivi des fonds associatifs

Réserves statutaires ou contractuelles

Augmentations Diminutions

- Subventions d'investissement affectées
 à des biens renouvelables

Fonds associatifs avec droit de reprise

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

- Apports

- Legs et donations avec contrepartie d'actifs
 immobilisés

- Subventions d'investissement sur biens
 renouvelables

Résultats sous contrôle des tiers financeurs

Ecrats de réévaluation sur des biens avec droit de reprise

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables

Provisions réglementées

Libellé

A B C D = A + B - C

 

 

132 860

(75 627)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

21 613

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

57 233

(9 278)

 

 

 

 

 

243 471

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépenses non opposables au tiers financeurs

Dépenses refusées par l'autorité de tarification

 

 

 

 

 

 

291 42657 233

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(75 627)

66 349

 

 

 

 

 

265 084

 

 

 

 

255 806 21 613
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Tableau de suivi des fonds dédiés

Fonds à engager
au début

de l'exercice

Fonds restant à
engager en fin
 d'exercice

Utilisation en
cours d'exercice

I - SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AFFECTEES

A B C D = A - B + C

Ressources

Engagement à
 réaliser sur
 nouvelles
 ressources
 affectées

Fonds à engager
au début

de l'exercice

Fonds restant à
engager en fin
 d'exercice

Utilisation en
cours d'exercice

II - RESSOURCES PROVENANT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC

A B C D = A - B + C

Ressources

Engagement à
 réaliser sur
 nouvelles
 ressources
 affectées

 

 

 

 

 

TOTAL

 

 

 

 

605 052

 

 

 

 

605 052

 

 

 

 

362 083

 

 

 

 

 

Total

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Total

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dons manuels

Legs et donations

TOTAL

Fonds dédiés

 
 

 

605 052 605 052 362 083

362 083

 

 

 

 

362 083
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